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L' ASSEMBLEE NATI ONAL~ a délibéré et adopté 

LE PRESIDENT DE LA REPU:BLIQUE promulgue l a l oi dont l a teneur suit : 

ARTICLE lèr.- Est ratifié i e Dépret n°43/PR/MFT/DB. du 5 Février 
1963 autorisant l' ouver t ur e o.u cémpte·Hors Budget 11:@onds Routi ~r 11 

Tranche 1962~1963 Opérati on N°2 ~ 3 d ' un crédit suppl émentaire de 
francs'CINQUANTE MILLIONS pour l ' achèvement dos travaux d 'assainis
sement ·;· do terrassement et de voirie du nouveau g_uartier administra 
t if de Cotonou. 

ARTI CLE 2.- Cet te ouverture de crédi t est gagée par la contribution 
de la: Républiq_ue Française aux dépenses r el o.t ,i ves à 1 1 exécution des . 
travaux susvisés soit CI NQUANTE MILLIONS de f~nca CFA. 

lill.'.!:1.CLE 3.- Lq présente Loi saxo. exé.cnt ée comme Loi dlEt a t . / .-

. PORTO- NOVO , le 26 Juin 1963 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
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